
ANNEXE 2

PRINCIPES EN MATIERE DE SURVEILLANCE
ET DE DECLARATION DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE

Surveillance des émissions de dioxyde de carbone.
Les émissions sont surveillées sur la base de calculs ou de mesures.
Calcul des émissions.
Le calcul des émissions est effectué à l’aide de la formule : données d’activité x facteur d’émission x facteur

d’oxydation.
Les données d’activité (combustible utilisé, rythme de production, etc.) sont surveillées sur la base des données

relatives à l’approvisionnement de l’installation ou de mesures.
Des facteurs d’émission reconnus sont utilisés. Des facteurs d’émission spécifiques par activité sont acceptables

pour tous les combustibles. Des facteurs par défaut sont acceptables pour tous les combustibles sauf pour les
combustibles non commerciaux (déchets combustibles tels que pneumatiques et gaz issus de procédés industriels).
Pour le charbon, des facteurs d’émission spécifiques par couche et, pour le gaz naturel, des facteurs par défaut propres
à l’U.E. ou aux différents pays producteurs doivent encore être élaborés. Les valeurs par défaut du GIEC (Groupe
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat) sont acceptables pour les produits du raffinage. Le facteur
d’émission pour la biomasse est égal à zéro.

Si le facteur d’émission ne tient pas compte du fait qu’une partie du carbone n’est pas oxydée, un facteur
d’oxydation supplémentaire est utilisé. Un facteur d’oxydation n’a pas à être appliqué si des facteurs d’émission
spécifiques par activité ont été calculés et s’ils tiennent déjà compte de l’oxydation.

Les facteurs d’oxydation par défaut élaborés en application de la Directive 2008/1/CE sont utilisés, sauf si
l’exploitant peut démontrer que des facteurs spécifiques par activité sont plus précis.

Des calculs distincts sont effectués pour chaque activité, chaque installation et pour chaque combustible.
Mesures.
Les émissions sont mesurées selon des méthodes normalisées ou reconnues et sont corroborées par un calcul

des émissions.
Surveillance des émissions d’autres gaz à effet de serre.
Des méthodes normalisées ou reconnues sont utilisées; elles sont mises au point par la Commission européenne

en collaboration avec tous les intéressés et sont arrêtées conformément à la procédure visée à l’article 23, § 2, de la
Directive 2003/87/CE.

Déclaration des émissions de gaz à effet de serre.

Chaque exploitant inclut les informations suivantes dans la déclaration des émissions de gaz à effet de serre
relative à une installation.

A. Données d’identification de l’installation :
- dénomination de l’installation;
- adresse, y compris le code postal et le pays;
- type et nombre d’activités de l’annexe Ier exercées dans l’installation;
- adresse, numéro de téléphone et de télécopieur, adresse électronique d’une personne de contact;
- nom du propriétaire de l’installation et de la société mère éventuelle.
B. Pour chaque activité de l’annexe Ire exercée sur le site, pour laquelle les émissions sont calculées :
- données relatives à l’activité;
- facteurs d’émission;
- facteurs d’oxydation;
- émissions totales;
- degré d’incertitude.
C. Pour chaque activité de l’annexe Ire exercée sur le site, pour laquelle les émissions sont mesurées :
- émissions totales;
- informations sur la fiabilité des méthodes de mesure;
- degré d’incertitude.
D. Pour les émissions résultant d’une combustion, la déclaration des émissions de gaz à effet de serre mentionne

également le facteur d’oxydation, sauf si l’oxydation a déjà été prise en considération dans l’élaboration d’un facteur
d’émission spécifique par activité.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 1er avril 2010 portant sur les données d’émission
relatives aux activités qui seront intégrées dans le système communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à
effet de serre à compter de 2013 suite à l’élargissement du champ d’application de la Directive 2003/87/CE.
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